
 1ER DEGRÉ 

P our mémoire, cette année les 
collègues participant au mou-

vement ne feront qu’une seule sai-
sie de vœux. 
 
Cette saisie sera examinée  
 
• lors de la CAPUD du 27 mai 

pour l’attribution d’un poste à 
titre définitif. 

• Lors d’un groupe de travail le 
1er juillet pour un poste à titre 
provisoire. 

 
Ces nouvelles modalités complexi-
fient et opacifient le mouvement 
des enseignants.  
Vous pouvez également accéder 
aux comptes rendus de ces grou-
pes de travail sur notre site : 
 
h t t p : / / s e c t i o n s . s e -
unsa.org/80/spip.php?article710 
 
h t t p : / / s e c t i o n s . s e -
unsa.org/80/spip.php?article751 
 
Afin  de  vous   aider   à 
comprendre le nouveau 
procédé,   

Le SE-UNSA organise 3 
réunions d’informations  
syndicales de 9 heures 
à 12 heures. 
 
RAPPEL 
 
Vous avez le droit de participer à 2 
réunions d’information syndicale 
chaque année. 
 
Vous trouverez sur le site la lettre 
individuelle à adresser à l’Inspec-
teur d’Académie sous couvert 
de votre IEN.  
 
h t t p : / / s e c t i o n s . s e -
unsa.org/80/spip.php?article751 
 
Conformément aux nouvelles ins-
tructions ministérielles, le temps 
de participation aux réunions d’in-
formation syndicale est à déduire 
des 48 heures de temps de travail 
« hors présence élèves », la totali-
té pouvant l’être des 18 heures 
d’animations pédagogique. 
 

Ginette Roussel 
Secrétaire écoles 

Mouvement 2010 : de nouvelles modalités 
plus complexes et moins favorables aux enseignants 

> TROIS REUNIONS POUR VOUS INFORMER. 

 
MERCREDI 24 MARS à 

AMIENS,  
Salle Dewailly  

  
MERCREDI  31 MARS à ABBEVILLE,  

salle,  310 Chaussée de Rouvroy 
  

MERCREDI 31 MARS  à NESLE,  
Médiathèque Georges Brassens 

Calendrier 
prévisionnel  
 
 
12 mars 2010 :  GT académique sur 

les demandes PACD / PALD 
15 mars 2010 : envoi des courriers 

pour la participation au mouve-
ment pour les collègues touchés 
par une mesure de carte scolaire. 

A partir du 22 mars 2010 : résultat du 
mouvement inter-départemental , 
diffusion individuelle . 

22 mars 2010 : CAPD postes adaptés 
( entre autres …) 

Du 22 mars au 6 avril 2010 : publica-
tion des postes, saisie des vœux, 
envoi de la circulaire du mouve-
ment . 

2 avril 2010 :  date limite pour le retour 
des  courriers des candidats aux 
postes particuliers de direction  et 
pour les candidatures aux postes 
à profil. 

8 avril 2010 : envoi des accusés de 
réception dans la boîte aux lettres 
i-prof des enseignants 

23 avril 2010 : date limite de retour 
des accusés de réception.  

Du 19 au 23 avril 2010 : tenue des 
entretiens pour les candidatures 
des postes à profil. 

29 avril 2010 : groupe de travail exa-
men des candidatures des postes 
à profil , situations médicales , 
réintégration après poste adapté. 

Du 30 avril au 17 mai : intégration des 
priorités vues en groupe de travail 
et travail préparatoire pour l’édition 
de la première phase du mouve-
ment.  

18 mai 2010 :   communication    de 
projet de mouvement aux partici-
pants. 

19 mai 2010 : remise des documents 
de travail aux délégués du person-
nel. 

27 mai 2010 : CAPD phase principale. 
1er juillet 2010 : groupe de travail 

phase d’ajustement . 
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